
9. Et par-résolution, ledit consèil paurra pourvoir> aux placements avaäta. Placement

geux oIU dépôts, soit dans les banques d'épargDes, soit dans les fonds publics.des deniers
onautrement, do toutes balances d'argent qu'il pourrait voir, a-fin d'en'former-entre lés

de"revenus pour la ville. u du con-
senl.

33. Ledit conseil aura aussi le pouvoir de fairé des rèlements. Le conseil~ 33 Leit p sbemns.fera des.-
règlements.

1. Pour concéder'des emplacements et ouvrir de nouvelles irues dans ladite
ville, au fur et *à mesure que le besoin s'en fera sentir,- et ce,. sous telles condi-
tions que le conseil jugera à proliosenonobstanttoutes lois à ce contraires;

2. Pour déterminer et régler les devoirs des clercs de marché-de ladite .ville, Les clercs de
lou de toute personne qu'il croira devoir employer -pour surveiller les&litamarché et

marchés et pour louer-les étaux ou - places* de vente dans et -autours des dits leurs devoirs.
marchés et pour déterminer. et fi:er les droits qui seront perçus sur toutes per-
ouaes qui -viendront. y vendre- les denrées ou produits d'aucune espèce, et

Pour régler la conduite de toutes tèls personnes dans la verte de leurs effets
et par régler 'la pesée et le M'.surag; suivant le·co, par les officiers nomimés La pesée et le
à cet effet par ledit conseil, ,et en payant tous droits que ledit conseil aura mesurage.
jugé i. propos d'imposer pour.ce.faire, de tous produits quelconqués qui pour-
ront ·être offerts en-veite sur lesdits marchés,- et pour imposer'des droits sur
les waggons, charrettes, sleighs, bateaux, canots et voitures,.de toutes sortes.

Ddans lesquels-des objets seront exposés en venle sur un marché public, ou dans
une rue ou -ur. la grève.dans ladite ville ou sut cette partie de la rivière,
:bornant en 1rot ladite ville et· pour établir la manièrâ dont lesdites voitures
seront.placées pour cet objet;

3. Ilour amender, modifier ou abroger tous réglents*et ordonnances (By- Aménder les
5làJ faits par·les conseils municipaux qui ont eu la régie des affaires intériures règlements.
de ladite ville ;.

4. Pour régler et placer ·tQutes les voitures dans lesquelles seront exposés Voitures sur
érticles à vendre sur ledit ndarché'; les marchés.

5. Pour empêcher toutes personnes qui apporteront des denrées, d'aucune Venteailleurs
espèce dans ladite ville, de les vendre oi de les exposer en vente ailleurs que que sur les
sur les marchés de ladite ville; - marchés.

6. Pour régler la pesée et Je nesurage de tout bois de corde,. charbon, sel Bois de corde.,
grainu, chaux et foin apportés ou vendus dans. ladite ville par des étrangers
ou dà personnes y résidant, Pt pour autoriser la saisie et confiscation de toùs
pgrains, viandes, farine, beurre, pommes de terreet tous autres légumes, fruits,
articles et effets apportés dans ladite ville pour vendre ou autrement, à *raison
de défaut das la mesure, poids ou qualité, ou pour toute autre cause bonne et Poids et me-
slisaite, et -aussi pour régler la manière- dont il sera disposé après confiscation sures.
de tous tels articles exposés en vente contrairement auxdits réglements;

Q 7. Pour déterminer de quelle mianière ces articles: ou tous autres seront.
vendus et livrés, soit par la-qualité 'ou le.volûme ou le poids;- et poudr obliger
sutes personnes à observer dans ces matières --les. réglements qu'il paraîtra
utile audit conseil d'établir dans la suite;

8. Poùr prévenir ct empôcher les encombrements dans les rues, de- quelque. Encombre-
-hatuie qu'ils soient; ment.

9. Pour:empêcher le débit sur la voicgublique de toutes marchandises ou. Vente sur les
denrées quelconques ; chemins pu- .

blics.
Ma Pour, arrêter et prohiber la vente de toute liqueur spiritueuse, vineuse, Liqueurs eni-

lcoclique ou enivrante ou pour-lijermettre, sujette à telles limitations 'qu'il vrantes.
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